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Chers parents, 

Dans le cadre du RPI Javerdat-Cieux, la commune de Javerdat organise un service de restauration scolaire.  

Ce service fonctionne pour l’école publique de Javerdat, recevant des enfants du CE1 au CM2. 

  Les objectifs prioritaires du service sont les suivants :  

.  faire du temps du repas un moment privilégié et d’échanges,  

.  apporter une meilleure connaissance des aliments,  

.  permettre l’éducation du goût,  

.  développer l’autonomie des enfants.  
 

Le temps de la pause méridienne (de 12h à 13h50 le lundi et de 12h à13h15 les mardi, jeudi et vendredi) est placé 
sous la responsabilité du Maire de Javerdat et/ou de l’Adjoint aux affaires scolaires. Ce temps doit rester un moment de 
détente et de convivialité.  

A cet effet, les enfants sont encadrés par des agents municipaux Rachel Delgrande, Catherine Moreau et Christelle 
Pouffary, aussi bien à la cantine que dans la cour. 

Les règles de vie étant identiques à celles exigées dans le cadre de l’école, les enfants doivent continuer à s’y 

conformer.  
Rappel : Respect mutuel, des adultes, des locaux, de l’environnement et du matériel. Il est souhaitable que les 

parents rappellent à leurs enfants les règles de bonne conduite en collectivité, ainsi que le respect dû aux camarades et au 
personnel chargé de l’accueil, du service et de la surveillance des enfants et ce afin de permettre une pause méridienne dans 

les meilleures conditions d’hygiène et de sécurité.  
 

Pour l’année scolaire 2023-2024, l’organisation est la suivante : 

- Les CE1 et CE2 déjeunent de 12h à 12h40. 
- Les CM1 et CM2 déjeunent de 12h30 à 13h10. 

Une charte de bonne conduite sera présentée et expliquée aux enfants. Elle est jointe à ce courrier pour vous en 
informer. Un permis à points est mis en place pour l’année scolaire. 

 

 

CHARTE DE BONNE CONDUITE 
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